
 
 
 
Critérium du Centre Père Sablon 
Montréal – 24 mai 2009 
 
Communiqué 
 
 
AMENDE 
 
Amende de 10$  aux coureurs suivants pour avoir coupé leur plaque de cadre : 
 
 SR 1-2  #25  Jean-Sébastien Béland  Volkswagen-Specialized 
 SR 1-2  #33  François Chabot   Volkswagen-Specialized 
 
Amende de 10$ au coureur suivant pour ne pas avoir mis sa plaque de cadre : 
 
 SR 1-2  #78  Hugo Pradere     ProBike Pool 
 
 
AVERTISSEMENTS 
 
Avertissement au coureur suivant pour langage incorrect envers les commissaires :  
 
 MB  #885  Alain Major    Espoirs Laval 
  
 
Avertissement au coureur suivant pour s’être échauffé sur le parcours pendant une autre course:  
 
 MA  #527  Benjamin Du Hays   Le Yéti 
 
 
 
 
 
 

Le collège des commissaires 


